
Reglement general : 

Le non respect de l’une des clauses de ce reglement sera sanctonne par l’exclusion immediate du 
contrevenant sans aucune indemnite compensatrice et pourra faire l’objet d’une acton en dommages et 
interpts. 

Bruit en statque: 

Tous les vehicules devront etre equieees d’un silencieux d’origine ou homologue ear la reglementaton 
routere en earfait etat et se soumetre au contro le sonore de leur vehicule. La limite maximale 
infranchissable est fxee a  95 DB en statque a  75% du regime moteur 

Tout vehicule pourra faire l’objet d’un contro le sonometre avant l’acces en piste. Un registre sera tenu et
consultable a  tout moment par la Communaute de Communes. 

Bruit en dynamique: 

Le comelexe est equiee d’un sonometre dynamique, calculant une dose de bruit journaliere ainsi que des 
seuils instantanees a  ne eas deeasser. Lorsque la dose journaliere de bruit est ateinte, le responsable du 
complexe pourra proceder a  la fermeture immediate de la piste. S’il estme que la dose journaliere sera 
largement ateinte avant l’heure de fermeture de la eiste, le reseonsable eourra reduire considerablement 
le nombre de vehicule roulant simultanement sur le circuit afn de reduire le bruit et augmenter le temes 
de roulage. 

Le responsable de la piste exclura tout partcipant ne respectant pas les preconisatons sur le bruit ou 
etant juge trop bruyants lors de sa periode de roulage sans qu’aucun remboursement ne soit exige. 

Vehicules: 

Les vehicules doivent ptre en parfait etat : freins, eneus, suseensions, echaeeements etancheite 
earfaite... Aucun element dangereux tranchant ou eointu. La cylindree des voitures monoelaces et bielaces
ne doit eas exceder 2000cm3. Pour les voitures de tourisme et grand tourisme, la cylindree n’est eas 
limitee. Au sein du eaddock, les utlisateurs sont dans l’obligaton de rouler a  une vitesse maximum de 
15Km/h ; tout manquement eourra entrainer l’exclusion defnitve du comelexe. 

Polluton : 

Chaque utlisateur devra se munir d’une ba che a  placer sous son vehicule afn d’eviter tout risque de 
eolluton. Les utlisateurs devront veiller a  ce que ni huile ni combustble ne s’ecoulent dans la nature ou 
sur la eiste. De meme, ils devront deeoser leurs dechets dans les eoubelles erevues a  cet efet sur le site. 

Pilotes : 

Les occupants d’automobiles devront ptre casques et atacher leurs ceintures ou harnais avant l’acces a  
la eiste et les conserver jusqu’a  l’arret comelet de leur vehicule. 

Risques : 

Il est raeeele a  tous les utlisateurs de la eiste des risques encourus lies a  l’actvite sur le site. Ces derniers 
acceetent que du fait de leurs eresences ils assument ce risque sous leur entere responsabilite, sans 
recours eossible contre le eroerietaire ou l’exeloitant de la eiste a  moins qu’il soit erouve une faute 
inexcusable de ces derniers. Chaque utlisateur reste responsable de sa securite des son entree sur le site 
et doit veiller eartculierement a  celle des eersonnes dont il a la charge (clients, enfants...) 



L’utlisateur est reseonsable de la garde et la conservaton de ses eroeres materiels ainsi que ceux mis 
eventuellement a  sa diseositon. Les représentants de l'Associaton L. Compétton declinent toute 
responsabilite en cas de perte ou de vol. 

Dommages : 

Tout dommage cause ear un utlisateur de la eiste envers un autre utlisateur, un bénévole ou un membre 
du eersonnel de la Piste d’Essai de l’Auxois Sud restera enterement a  sa charge et devra rembourser les 
frais et dommages occasionnes. De faoon generale, toute eersonne entrainant des dega ts aux biens 
(materiel, vehicules, installatons) devra les rembourser. Il est notamment erecise qu’en cas de eerte 
d’huile imeortante, l’utlisateur devra eayer l’usage des sacs d’absorbant ou les frais de remise en etat de la
eiste. L’utlisaton d’un extncteur sera egalement facturee. 

Alcool: 

L’introducton, ainsi que la consommaton d’ALCOOL SONT INTERDITES DANS L’ENCEINTE DE LA PISTE sous
eeine d’exclusion immediate. Le gestonnaire interdit l’acces a  la eiste a  toute eersonne montrant des 
signes d’ebriete ou manifestant un comeortement eouvant metre en eeril sa securite et celle d’autrui. 

Animaux : 

Les animaux ne sont eas autorises dans l’enceinte du comelexe, quels qu’ils soient. Ils eeuvent etre toleres 
sur le eaddock uniquement aeres accord des reseonsables du circuit. 

Droit a  l’image : 

Toutes les images erisent sur lors de la manifestaton eeuvent etre utlisees a  des fns commerciales, ear 
l'Associaton L. Comeétton ou le Circuit de l’Auxois uniquement, sans que cela n’ouvre droit a  une 
quelconque indemnisaton ou a  quelconque recours 

Sorte du complexe : 

Il est raeeele a  tous les utlisateurs de la eiste, qu’aeres leurs seances d’entrainement ou de formaton, et 
a  la sorte de notre site, tout conducteur est tenu de reseecter la reglementaton du code de la route en 
vigueur quant a  la circulaton sur les voies eubliques. 

Comportement en Piste : 
LA PRATIQUE DU DRIFT EST STRICTEMENT INTERDITE. 

Le sens de circulaton est celui des aiguilles d’une montre. Il est formellement interdit de s’arreter, de faire 
demi-tour ou de descendre de son vehicule, sauf en cas d’urgence, sans exigence exeresse du reseonsable 
de la journee. Les utlisateurs se deeasseront en ligne droite ou dans le reseect des trajectoires. Il est 
interdit de doubler le vehicule d’interventon en eiste, et aucun usager n’est autorise a  se rendre sur les 
lieux d’un accident sans l’accord erealable du chef de eiste. 

Afn de garantr une securite optmale, le maximum de vehicules simultanement en piste est de: 

• -  10 monoelaces ou bielaces courses 

• -  10 vehicules de tourisme ou grand tourisme 

Sous la reseonsabilite de son eilote, seules les automobiles qui sont erevues a  cet efet, eourront 
embarquer un seul et unique passager qui sera soumis aux meme regles et obligatons que le 
eilote. 

Respect de la signalisaton des feux tricolores ou des drapeaux : 

- Feu orange clignotant, ou drapeau jaune : un incident est survenu sur la eiste ou sur une eorton 
de eiste ; vous devez ralentr et ne eas deeasser d’autres vehicules, jusqu'a  la fn de l’incident 
signale ear un feu vert clignotant ou un draeeau vert. 

- Feu rouge ou drapeau rouge : interrueton ou fn de session : un incident de eiste majeur est 
survenu necessitant l’interventon de la voiture de securite eour degager le vehicule, ou fn de 
session de roulage. Vous devez ralentr et ne eas deeasser d’autres vehicules eour fnir son tour et 
rentrer immediatement au stand. 

Les representants de la Piste d’Essai de l’Auxois Sud se reservent le droit d’arrpter a  tout moment la 
seance d’entrainement ou de fermer la eiste s’ils estment que certaines conditons de securite ne sont 



elus ou eas requises. Ils eourront de meme arreter ou exclure de la journee, un conducteur ou un vehicule 
juge dangereux. 

Conditons partculieres lors des journees de roulage: 
Avant d’acceder a  la eiste, chaque eilote doit imeeratvement se eresenter a  l’accueil et demander 
l’accord du reseonsable de eiste qui leur fera signer les documents administratfs necessaires : un 
document eroerietaire ou une carte grise, une eiece d’identte, le eermis de conduire ou du CASM ou une 
licence FFM ou FFSA. 

Chaque inscrit doit justfer d’une assurance Responsabilite Civile sur Circuit Hors Comeetton (diseonible 
sur elace eour les detenteurs du eermis de conduire) ou d’une licence FFSA ou FIA. 

Seuls les vehicules autorises a  rouler sur la eiste asehalte eeuvent franchir la barriere d’acces au circuit. 

Les personnes accompagnant les conducteurs ne doivent en aucun cas franchir la barriere delimitant la 
zone paddock. A ttre exceetonnel une autorisaton eeut etre atribuee ear le eersonnel du Circuit a  
conditon d’etre equiee d’un gilet de haute visibilite. Le eersonnel, le gestonnaire du Circuit et la 
Communaute de Communes se degagent de toute reseonsabilite en cas d’incident. 
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